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ATTESTATION DES PARENTS OU TUTEURS 

POUR MEMBRE MINEUR (- de 18 ans) 
 

 

Je soussigné [nom - prénom] ......................................................................... , père - mère - tuteur (1) de 

l'enfant ............................................................................, l'autorise à pratiquer les activités subaquatiques 

notamment en scaphandre au sein du Club comme membre actif. 

Je dégage le Club de toute responsabilité en cas d'accident survenant en dehors d'un entraînement 

piscine ou d'une sortie Club, y compris les trajets aller et retour. 

J’autorise les responsables à prendre toutes les initiatives en cas de nécessité. 

Je m'engage à participer au transport du matériel avec lui lorsqu'il en est chargé. 

Les enfants de moins de 14 ans devant obligatoirement être pris en charge par un membre actif du club, 

j’autorise [nom – prénom du  parrain] ........................................................................................ , à prendre en 

charge mon enfant pour les déplacements liés aux activités du club.(2) 

 A ................................. le .......................... 

 Signature précédée de la mention 

 manuscrite « Lu et approuvé » 

 

 

 

 

 

Ages pour  la plongée jeune : 

• Baptêmes et plongée à partir de 8 ans 

• Plongeur encadré 12 m à partir de 10 ans 

• Plongeur encadré 20 m à partir de 12 ans (Niveau 1) 

• Plongeur encadré 40 m à partir de 14 ans 

• Plongeur autonome 20 m à partir de 16 ans 

• Plongeur autonome 40 m à partir de 17 ans 

Vous pouvez prendre connaissance des conseils en matière de plongée pour les jeunes sur 

https://medical.ffessm.fr/actualites/jeunes-plongeurs-et-profondeurs 

Important : pour être valide, la demande d’inscription du membre mineur devra être signée par ses 

parents ou tuteurs ainsi que par le parrain du club le cas échéant. 

 
(1) Rayer les mentions inutiles   (2) Rayer la phrase si non applicable 

https://medical.ffessm.fr/actualites/jeunes-plongeurs-et-profondeurs

